
 

 

 

 

Cahier des charges : 

 

 

 

 

 

 

Rédiger un cahier des charges  (qu’il faut rendre le 28 février 2017) du projet de fin d’année précisant : 

- Thème et sujet du projet de fin d’année. 

- Organisation, répartition et planification des tâches : le travail de chacun du groupe. 

- Les étapes du déroulement du projet à préciser. 

 

 


